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A l’assemblée générale de l’Association,  

 
 
 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’Association LES AMIS DU PETIT FERDINAND relatifs à 

l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin 

de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire 

aux comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 

porté sur : 

- le caractère approprié des principes comptables appliqués. 

 

- le caractère raisonnable des estimations significatives retenues, 

 

- la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et 

les comptes annuels adressés aux membres de l’Association. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 

échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 

l’Association ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
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individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

Association. 

 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à 

l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie 

intégrante. 

 

 

 
 

Toulouse, le 10 juillet 2024 

 

 

 

SARL de Commissaires aux comptes 

CECOTTI Thierry et Associés 
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Annexe au rapport sur les comptes annuels 
 

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 

 

 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 

au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne, 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne, 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels, 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 

son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 

incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 

avec réserve ou un refus de certifier, 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 

une image fidèle. 
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BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Donations temporaires d'usufruit
    Concessions, brevets, licences, marques...
    Immobilisations incorporelles en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Immobilisations corporelles en cours
    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

    Participations et Créances rattachées
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances (2)

    Créances clients, usagers et comptes rattachés
    Créances reçues par legs ou donations
    Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont à plus d'un an

10 112.01

10 112.01

861.27

27 076.59

1 243.01
40.00

29 220.87

39 332.88

9 810.02

9 810.02

9 810.02

301.99

301.99

861.27

27 076.59

1 243.01
40.00

29 220.87

29 522.86

461.99

461.99

1 464.92

25 277.60

1 189.89
30.08

27 962.49

28 424.48

160.00-

160.00-

603.65-

1 798.99

53.12
9.92

1 258.38

1 098.38

34.63-

34.63-

41.21-

7.12

4.46
32.98

4.50

3.86

Dossier N° LESAMI en Euros.
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BILAN PASSIF

PASSIF

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :
    Fonds propres statutaires
    Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise :
    Fonds statutaires
    Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves pour projet de l'entité
    Autres
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

74 211.16

58 381.05-

8 745.51-

7 084.60

7 084.60

6 751.06

2 969.48

10 529.82

2 187.90

22 438.26

29 522.86

6 751.06

74 211.16

45 961.59-

12 419.46-

15 830.11

15 830.11

769.96

1 323.52

8 448.89

2 052.00

12 594.37

28 424.48

769.96

12 419.46-

3 673.95

8 745.51-

8 745.51-

5 981.10

1 645.96

2 080.93

135.90

9 843.89

1 098.38

27.02-

29.58

55.25-

55.25-

776.81

124.36

24.63

6.62

78.16

3.86

Dossier N° LESAMI en Euros.
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services
        Ventes de biens
             Ventes de dons en nature
        Ventes de prestations de service
             Parrainages
   
   Produits de tiers financeurs
        Concours publics et subventions d'exploitation
        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
        Ressources liées à la générosité du public
             Dons manuels
             Mécénats
             Legs, donations et assurances-vie
        Contributions financières
  
   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

     Achats de marchandises
     Variation de stock

     Autres achats et charges externes
     Aides financières

     Impôts, taxes et versements assimilés
     Salaires et traitements

     Charges sociales
     Dotations aux amortissements et aux dépréciations

     Dotations aux provisions
     Reports en fonds dédiés

    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

660.00

27 777.11

219 536.24

  

12 265.29

260 238.64

34 205.26

3 994.43
185 628.55
41 553.27

160.00

3 578.72

269 120.23

8 881.59-

350.00

65 587.89

167 979.90

3 190.00
  

3 107.33

240 215.12

36 389.16

3 705.50
169 591.72
43 110.63

18.00

1 530.69

254 345.70

14 130.58-

310.00

37 810.78-

51 556.34

3 190.00-
  

9 157.96

20 023.52

2 183.90-

288.93
16 036.83
1 557.36-
142.00

2 048.03

14 774.53

5 248.99

88.57

57.65-

30.69

100.00-
  

294.72

8.34

6.00-

7.80
9.46
3.61-

788.89

133.80

5.81

37.15

Dossier N° LESAMI en Euros.
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COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation
       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

136.08

136.08

136.08

8 745.51-

260 374.72

269 120.23

8 745.51-

183.32

183.32

183.32

13 947.26-

3 660.49

3 660.49

2 132.69

2 132.69

1 527.80

244 058.93

256 478.39

12 419.46-

47.24-

47.24-

47.24-

5 201.75

3 660.49-

3 660.49-

2 132.69-

2 132.69-

1 527.80-

16 315.79

12 641.84

3 673.95

25.77-

25.77-

25.77-

37.30

100.00-

100.00-

100.00-

100.00-

100.00-

6.69

4.93

29.58

Dossier N° LESAMI en Euros.
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Annexe association 

PREAMBULE 

 

 

OBJET 

Cette associat ion a pour but de promouvoir  et faci l i ter  par ses act ions toutes act iv i tés 
scolaires, pér i -scolaires et extra-scolaires de l 'école Ferdinand de Lesseps. 
Associat ion gest ionnaire d’un CLAE et de l ’Accompagnement à la Scolar i té (AS).  
Accueil  des enfants de 6 à 12 ans , associat ion  instal leé dans le quart ier  des Pradettes 
à TOULOUSE.  
Convention de partenar iat,  animation pér iscolaire s ignée avec la v i l le de Toulouse 
(Mair ie)  le 11/01/2010  
 

 
EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE 
L’EXERCICE 
 
Pas d’événements s ignif icat ifs à ment ionner.  
 

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES  

METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes 

définis par le Plan Comptable Général 2014 -03, aux prescript ions du Code du 

commerce et au règlement n° 2018- 06 relatif  aux modalités d'établissement des 

comptes annuels des associat ions et des fondations, énoncés par le Comité de la 

Réglementation Comptable.  

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe 

de prudence, conformément aux hypothèses de base :  

- continuité de l'exploitation,  

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,  

- indépendance des exercices,  

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des 

comptes annuels.  

L ' év a lua t ion  des  é lém ents  de  l ' ac t i f  a  é t é  p ra t i quée  par  r é f é renc e  à  l a  m éthod e  

des  c oû ts  historiques. 

Seules sont expr imées les informations signif icat ives. Sauf mention contraire, les 

montants sont exprimés en EUROS. 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION  

Les principales méthodes ut il isées sont les suivantes :  

Evaluation des Fonds dédiés 

Sont comptabil isés en fonds dédiés, la partie des ressources dédiées par les t iers 

f inanceurs à des projets  définis qui, à la clôture de l'exercice, n'a pu être ut il isée 

conformément à l'engagement pris à leur égard. 

L’association n’a pas à ce jour comptabil isé de fonds dédiés.  

Evaluation des immobilisations incorporel les et corporel les :  

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisit ion ou de 

production, compte tenu des frais nécessaires à  la mise en état d'uti l isat ion de ces  

biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements  

obtenus.  

Les intérêts  des emprunts  spéc i f iques à la  product ion d ' immobi l isat ions ne sont  

pas inc lus  dans le coût de product ion de ces immobi l isat ions.  

1.  Les f ra is  d 'acquis i t ion des immobi l isat ions à savoir  les  dro i ts  de muta t ions ,  les  

honoraires,  les  commiss ions et  les  f ra is  d 'ac tes sont  incorporés  (ou sont  

d i rec tement  inscr i ts  en charges)  dans le coût d'acquis it ion ou de product ion de 

ces immobil isat ions.  

Amortissement et dépréciation de l ’actif  :  

Postér ieurement  à leur  entrée,  les  act i fs  font  l 'ob jet  d 'un amor t issement  et  /  ou 

d 'une dépréc iat ion.  Les actifs dont l'util isation par l'entité est déterminable font l'objet  

d'un amortissement mesuré par la consommation des avantages économiques 

attendus de l 'act i f .  

Pour l 'ensemble des act i fs ,  i l  est apprécié à la c lôture de l 'exercice s ' i l  existe un 

indice externe ou interne de per te de valeur  montrant qu'un act i f  a pu perdr e 

notablement  de sa valeur.  Si la valeur  actue l le  d 'un  act i f  immobi l isé  dev ien t  

in fér ieure à sa valeur  net te comptab le ,  cet te dern ière es t  ramenée à la valeur 

actuel le par le biais d'une dépréciat ion.  

La  du rée  d 'amor t i s semen t  r e tenu e  pa r  s im p l i f i ca t io n  es t  l a  du ré e  d 'usage  p our  

les  b iens  non  décomposables à l 'or igine.  

Les amort issements sont calculés sur la durée réel le d'ut i l isat ion.  

Immobilisations  Durée d’amortissement 

MATERIEL DE BUREAU ET INFORMAT 3 ans à 5 ans 

MOBILIER 3 ans 

      

 

Créances : 
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Les créances,  dont les  créances c l ients,  sont  évaluées à leur  valeur nominale.  Les 

créances c l ients  font l 'objet,  le cas échéant,  d 'une provis ion calculée sur la base du 

r isque de non-recouvrement .  

Indemnités de fin de carrière :  

L’associat ion ne comptabi l ise pas les passifs relat i fs  à ses engagements en matière 

de pensions, de compléments de retraite, d ’ indemnités et  d’al locat ions en ra ison de 

départ à la retraite ou avantages s imilaires des membres de son personnel (PCG 

art ic le 324-1).  

Ceux-ci sont néanmoins évalués et mentionnés en engagements dans la présente 

annexe. 

 

CHANGEMENT DE METHODE D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont 

pas été modif iées par rapport à l'exercice précédent.  
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Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF  

 

Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles         

Immobilisations corporelles 10 112     10 112 

Immobilisations financières   0   0 

TOTAL 10 112 0 0 10 112 

 

Amortissements 

Immobilisations amortissables 
A 
l'ouverture 

Augmentation Diminution 
A la 
clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement         
Fonds commercial         

Autres immobilisations incorporelles         

TOTAL I         

Terrains         
Constructions       0 

sur sol propre         

sur sol d’autrui         

Installations générales, agencements         

Installations techniques, matériel, outillages industriels         

Autres immobilisations corporelles       0 

Installations générales, agencements divers Matériel de transport       0 

Matériel de bureau et informatique 9 810 160   9 970 

Emballage récupérables et divers       0 

TOTAL II 9 810 160 0 9 970 

TOTAL GENERAL (I+II) 9 810 160 0 9 970 

 

 

 

 

 

 

 

 



Association les amis du petit ferdinand 

 

Page 6 sur 10 
 

Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances 
Montant 

brut 
Échéances 

Echéances 
à 

    
 jusqu’à 1 

an 
plus d’un 
an 

Créances de l’actif immobilisé:       

Créances rattachées à des 
participations 

      

Prêts       

Autres créances       

Créances de l’actif circulant:       

Créances usagers  861 861   

Autres créances 27 077 27 077   

Charges constatées d’avance 40 40   

TOTAL 27 978 27 978 0 

 

 

 

 

 

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 

Participations ou immobilisations 
financières Produits d’exploitation 

0 

Subventions/financements 12 815 

Autres produits à recevoir 0 

TOTAL 12 815 
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Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF  

Fonds propres 

La variation des fonds propres est présentée avant résultat de l’exercice.  
 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat 
Augmentation 

Diminution ou A la clôture 

Consommation   

Fonds Associatifs 74 211       74 211 

Dont générosité du public           

Ecart de réévaluation           

Réserves   
 

    0 

Dont générosité du public            

Report à nouveau -45 962 -12 419     -58 381 

Dont générosité du public            

Excédent ou déficit de l’exercice -12 419 12 419   -8 746 -8 746 

Dont générosité du public             

Situation nette 15 830 0 0 -8 746 7 085 

Situation nette dont générosité du public           

            

Fonds propres consomptibles            

Dont générosité du public            

Subventions d’investissement            

Dont générosité du public            

Provisions réglementées            

Dont générosité du public            

TOTAL 0 0 0 0 0 

Dont générosité du public           

 
 

Nature du report à nouveau Débiteur Créditeur 

Report à nouveau des activités sous 
contrôle de tiers financeurs destinées à 
l’exercice 

    

      

aux exercices ultérieurs     

Report à nouveau non affecté à des 
activités sous contrôle de tiers 
financeurs 

58 381   

Report à nouveau des activités propres 
de l’association 

    

SOLDE 58 381 0 
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Analyse des fonds dédiés 

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou 
catégorie de projet. 
les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense 
signif icative n'a été comptabilisée au cours des deux derniers exercices.  
 
L’association n’a pas à ce jour comptabil isé de fonds dédiés.  

 
Subventions d’investissement 

Néant 
 

Etat des dettes et produits constatés d’avance 

Etat des dettes 
Montant 
total 

De 0 à 1 an De 1 à 5 ans 
Plus de 

5ans 

Etablissements de crédit         

Dettes financières diverses         

Fournisseurs 2 969 2 969     

Dettes fiscales et sociales 10 530 10 530     

Dettes sur immobilisations         

Autres dettes 2 188 2 188     

Produits constatés d’avance         

TOTAL 15 687 15 687     
 

Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de 
crédit 

  

Emprunts et dettes financières diverses   

Fournisseurs 0 

Dettes fiscales et sociales 0 

Autres dettes 2 150 

TOTAL 2 150 
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Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

Concours publics 

Nom de  Motif du 
Montant 
notifié N 

Montant 
perçu N 

Montant 
restant à 

Montant 
perçu  

Montant 
perçu 

l'organis
me 

Financem
ent 

    
percevoir en 
N+1 

d’avance 
en N 

 d’avance en 
N-1 

CAF CLSH 8 244 5 758 2 486     

CAF AIC 32 634 24 374 8 260     

CAF CVL 3 170 1 886 1 284     

MSA CLSH 585 585 0     

MSA AIC 0         

MSA CVL 641 641 0     

              

              

TOTAL   45 274 33 244 12 030 0 0 

 

Subventions d’exploitation 

Nom du 
Motif de 
la 

Montant 
notifié N 

Montant 
perçu N 

Montant 
restant à 

Montant 
perçu  

Montant 
perçu 

subvention
neur 

subventi
on 

    
percevoir en 
N+1 

d’avance 
en N 

 d’avance en 
N-1 

Mairie 
Toulouse 

CLSH 39 165 39 165 0     

Mairie 
Toulouse 

CLAE 136 764 136 764 0     

        0     

        0     

        0     

        0     

              

TOTAL   175 929 175 929 0 0 0 
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Annexe association (suite) 
AUTRES INFORMATIONS 

Opérations de mises à disposition gratuite de biens et contributions 

volontaires 

L’association bénéficie des contributions volontaires suivantes de la part des 
communes concernant la mise à disposition de locaux, l’entretien, l’eau et l’énergie.  
Ces contributions ont été évaluées à 0 € au total.  
 
Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagements assimilés  
 
A t itre d'information, un calcul effectué selon la méthode des unités de crédit 
projetées (ou méthode du prorata des droits au terme).  
Cette méthode est définie par la norme comptable IAS 19 révisée (norme 
européenne) et par la norme FAS87 (norme US GAAP). Elle est conforme à la 
recommandation 2003 R-01 du CNC. 
 
Les hypothèses retenues pour le calcul sont : 

­ Taux d’actualisation : 3,20% 
­ Revalorisation des salaires :  

✓  Profil 1.5% 
­ Turnover : 

✓  Cadres : Turn-over faible 
✓  Non cadres : Turn-over moyen 

­ Probabilité de survie :  Tables de mortalité INSEE 2024 
 
Compte tenu des données de l’entreprise, des hypothèses actuarielles retenues, 
soit principalement un taux d’actualisation brut de 3.2 %, le total de l’engagement 
au t itre des indemnités de f in de carrière évalué au 31/12/202 3 s’élève à 35 033,59 
euros. 
 
 
Rémunération des cadres dirigeants 
Les cadres salariés ne sont pas considérés comme mandataires sociaux, et les 
mandataires sociaux sont bénévoles et non rémunérés.  
 
 
Effectif moyen 

  Personnel salarié Personnel mis à disposition 

    de l’association 

Cadres 1   

Non cadres 4   

CDI Intermittent 2   

TOTAL 7 0 

 
Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de 

contrôle légal des comptes figurant au compte de résultat de l'exercice s'élèvent à  

2 150 € TTC. 
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